
Compte-rendu de réunion 
Commission Informatique et SIG du 15 déc. 08 

 

 

Participants 

 

M. BISSON Yves (Vice-président du SIAGEP) 
M. DUFERNEZ Bruno (Mairie de Bessoncourt) 
Mme GRESET Agnès (Mairie d’Offemont) 
M. HOSATTE Jacques (C.C. de la Haute Savoureuse) 
M. ICHTERS Alain (Mairie d’Anjoutey) 
M. REBER Gilbert (Mairie de Grandvillars) 
Mme VOGT Danièle (Mairie de Bavilliers) 
M. ZENTNER Bernard (Mairie de Lachapelle Ss Rougemont) 
M. RHODES Dimitri (Directeur du SIAGEP) 
M. RIGOULOT Stéphane (Responsable Informatique) 
Mme BOUGUILA Lamina (Responsable SIG) 

 

Excusés 

 

M. CLAVELLIER Denis (Mairie de Suarce) 
M. FREY Jean-Paul (Mairie de Rougegoutte) 
M. ROY Michel (C.C. du Tilleul) 

          

Point de l’ordre du jour : Budgets Primitifs                                                                          Intervenant : Dimitri RHODES 

 

Présentation détaillée des Budgets Primitifs de chaque service. 
 

Point de l’ordre du jour : Point sur les adhésions  informatiques                           Intervenant : Stéphane RIGOULOT 

 

De nouveaux adhérents au 1er janv. 2009 : les communes de Joncherey, Botans, Bourg-Sous-Chtâtelet, 
Lacollonge et Sevenans. 
La commune de Joncherey a la particularité de posséder un progiciel de comptabilité de la nouvelle gamme 
de la société Magnus (e.magnus). 
Le service Informatique comptabilisera 78 communes adhérentes. 

  

Point de l’ordre du jour : Détail des interventions informatiques                          Intervenant : Stéphane RIGOULOT 

 

Présentation des statistiques en temps et en nombre par type d’intervention sur l’année 2008 avec un 
comparatif sur les années précédentes. 
M. RIGOULOT a aussi expliqué que le service informatique rencontrait des difficultés de connexion 
concernant la télémaintenance  du fait qu’il ne dispose que d’une licence et qu’il fallait envisager une licence 
supplémentaire. 

 

 



 

 

 

Point de l’ordre du jour : Compte-rendu de la réunion Géomatique                         Intervenant : Lamina BOUGUILA 

 

Afin de faciliter les échanges entre partenaires, un serveur  dédié aux données géomatiques a été mis en 
place à la CAB avec un accès FTP pour l’ensemble des partenaires. Les données mises à disposition seront en 
lecture seule. La mise à jour sera assurée par chaque partenaire qui aura un accès total sur ses propres 
données. 

Suite au  décret n°2006-272 du 3 mars 2006, dès mars 2009, toutes les administrations de l’État, collectivités 
locales et entreprises chargées de l’exécution d’une mission du service public devront utiliser le nouveau 
système de référence pour leurs échanges de données géoréférencées qui est le Lambert 93.  
Dans le cadre de la mise en place de ce décret, Mme. BOUGUILA est invitée à participer à une formation 
financée par la CAB et la CAPM et dispensée par l’IGN, qui se déroulera les 14 et 15 janvier. 
 

 

Point de l’ordre du jour : Nouveautés au service SIG                                                    Intervenant : Lamina BOUGUILA 

 

Depuis fin novembre, les communautés de communes du Bassin de la Bourbeuse, de la Haute Savoureuse et 
du Tilleul sont équipées de modules techniques complémentaires à cartajour (Métiers Adduction Eau 
Potable, Assainissement Collectif et Non Collectif).  
Concernant l’intégration des données, les communautés de communes sont dans une phase mise au point 
sur les données existantes et de mise en place d’un processus d’intégration. 
 

Question diverse : Sauvegarde dans les collectivités                                                 Intervenant : Stéphane RIGOULOT 

 

M. BISSON rappelle le projet qui lui tient à cœur : la mise en place de sauvegardes décentralisées. 
Sur le principe, chaque adhérent du SIAGEP gèrera toujours ses sauvegardes en interne mais le SIAGEP 
assurera une copie des sauvegardes de chaque adhérent sur un serveur au sein de nos locaux. Différentes 
solutions sont avancées comme la possibilité de faire une copie intermédiaire et supplémentaire des 
données sur un serveur au niveau des communautés de communes. Mais reste un problème de coût et 
d’aménagement. 
 

 


